
Département des Pyrénées Atlantiques Délibération du Conseil d’Administration 
Arrondissement de PAU du Centre Communal d’Action Sociale de LONS
COMMUNE DE LONS 

Séance du mercredi 13 décembre 2023

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Lons légalement convoqué, 
s’est réuni le mercredi 13 décembre  2023 à 17h 00 à l’Hôtel de Ville de Lons, sous la présidence de 
Nicolas PATRIARCHE, Président du C.C.A.S.

PRÉSENTS:   M. le PRÉSIDENT, Mme MAURIN,   Mme LARRIBAU,
  Mme SANCHEZ, Mme VANCAUWENBERGE, Mme CASTERA,
  Mme DALÉAS, Mme ZINT, Mme BLEAU-VERDIER,

      
ABSENTES EXCUS  É  ES   :  Mme MOLINA, Mme MAZILIÉ, 

Avant approbation du précédent compte rendu, M. le Président demande s’il y a des remarques sur
le contenu.
Aucune remarque n’est formulée

A  /   A  DMINISTRATION GÉNÉRALE  

1/ Attribution du marché public concernant la fourniture de repas en liaison froide à l’intention des
personnes âgées de plus de 60 ans, handicapées et/ou dont l’état de santé est momentanément 
déficient, résidant sur la commune de LONS.
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

2/ Règlement de fonctionnement du service de fourniture et de livraison de repas à domicile.
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

3/ Revalorisation de la participation des bénéficiaires du service de fourniture et     
livraison de repas à domicile, à 8,50 € à compter du 1er janvier 2024.
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

4/ DM n° 2 Exercice 2023 - Budget principal du CCAS : Cadrage budgétaire de fin d’année.
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

B/ AIDES FINANCIÈRES

1  er     dossier  :
Sollicite une aide financière de 400 € en règlement de frais de garage.
DOSSIER AJOURNÉ
Les membres du Conseil d’Administration réétudieront le dossier dès lors qu’ils auront eu 
connaissance de la réponse des organismes sollicités. (CAF, fonds d’indemnisation).

2ème dossier     :
Sollicite une aide à la cantine pour 2 enfants, scolarisés à l’école LARTIGUE de Lons. 
Les membres du Conseil d’Administration accordent une prise en charge à hauteur de 1,89 € par
repas et par enfant (Quotient Familial 70%) à compter du 08/01/2024 et jusqu’au 06/07/2024 de
l’année scolaire 2023-2024 . 

C/ INFORMATIONS DIVERSES     :

- Présentation des décisions passées en 2023.

La séance est close à 17 h 30  , l’ordre du jour étant épuisé.

Le prochain CA aura lieu le 24/01/2024 à 17 H 00
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